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Chères Saint-Juniaudes, chers Saint-Juniauds,

L’histoire de notre ville est belle, riche, militante. Et c’est 
avec des convictions qui mettent l’intérêt de Saint-Junien 
au-dessus de toute autre considération, que nous vous 
présentons aujourd’hui notre candidature aux élections 
municipales et communautaires.

Ce scrutin ne doit pas être une question de partis. L’en-
jeu réside dans les valeurs, la vision, le programme et 
la méthode que chacun propose pour répondre aux be-
soins du quotidien et préparer l’avenir.
Notre groupe Énergie citoyenne, à votre service depuis un mandat, a démontré son sé-
rieux et son sens des responsabilités. Nous sommes fiers de notre bilan. Nous sommes 
fiers du lien de confiance tissé solidement entre vous et nous.

Pour élaborer le présent programme, nous avons travaillé avec vous au cours de 8 ateliers 
participatifs en recherchant des solutions réalistes aux problèmes qui vous concernent.

Oui, toutes nos propositions sont cohérentes, réfléchies et concrètes. Certaines d’entre 
elles ont vocation à être mises en œuvre sur deux mandats : nous devons être transparents, 
nous devons penser à long terme.

Notre programme est complet : aucun sujet n’a été mis de côté. Nous nous sommes em-
parés de dossiers sur lesquels il faut agir vraiment et rapidement : la santé, la sécurité et la 
gestion des déchets. Ce sont vos préoccupations, ce seront nos priorités.

Pour mettre en œuvre nos engagements, vous pourrez compter sur une équipe forte de sa 
diversité, mêlant expérience et renouveau, énergie et compétence.

Demain, si vous nous accordez majoritairement vos suffrages, nous aurons à cœur de tou-
jours maintenir le dialogue à travers des débats, des groupes de travail, des consultations. 
Pour nous, une municipalité ne doit pas échanger avec les citoyens uniquement lors des 
élections ; le lien doit être permanent.

Nous vous invitons à comparer les programmes et les équipes afin de vous faire votre 
propre opinion sur ce qui vous semble le plus à même de faire de Saint-Junien une ville où 
il fait bon vivre, une ville avec un temps d’avance.

Nous sommes prêts à exercer les responsabilités. Je suis prêt à être votre maire. 

À VOUS DE DÉCIDER, DIMANCHE 15 MARS



POUR LA SANTÉ ET LA SOLIDARITÉ

POUR LA PROPRETÉ ET L’ENVIRONNEMENT

•	 S’engager fortement, au niveau de la municipalité, pour 
soutenir :

	 - une offre de soins de proximité en secteur libéral 	
	    (médecins généralistes, dentistes, infirmiers, kinésithé-	
	    rapeutes, orthophonistes…)
	 - une offre de soins hospitalière
•	 Agir au sein du conseil de surveillance de l’hôpital pour :
	 - développer les consultations de spécialistes 
	 - assurer le retour d’activités de proximité
	 - proposer la mise en place d’activités spécialisées à 	
	   vocation départementale
•	 Se mobiliser au sein du conseil de surveillance de l’hôpital 

pour susciter, accompagner et soutenir la création d’un ins-
titut de formation en soins infirmiers (IFSI), couramment dé-
nommé « école d’infirmières » 

•	 Mettre en place un système de bourse durant les études et 
un dispositif d’aide à l’installation afin d’attirer de nouveaux 
médecins ou dentistes dans notre ville

•	 Encourager l’arrivée d’internes de médecine générale en 	
travaillant en lien avec la communauté professionnelle terri-
toriale de santé (CPTS)

•	 S’appuyer sur un contrat local de santé (CLS) et un conseil 
local de santé mentale (CLSM), deux outils de concerta-
tion et de coordination, pour porter avec tous les acteurs 
concernés une véritable dynamique en matière de santé 
dans notre ville

•	 Instaurer une mutuelle communale afin que tout le monde 	
puisse bénéficier d’une complémentaire santé à moindre 
coût

•	 Supprimer le système des écopoints
•	 Mettre en place le ramassage à domicile des déchets recy-

clables
•	 Améliorer le dispositif de gestion des déchets verts : revoir 

les limitations en volume et en nombre de passages à la 
déchetterie et proposer au niveau intercommunal une pres-
tation de broyage à domicile

•	 S’assurer du respect du tri des déchets dans tous les es-
paces publics et tous les bâtiments communaux (mairie, 
écoles, gymnases, salles, etc.)

•	 Inscrire notre commune dans la démarche de labellisation    
« ville éco-propre » (AVPU)

•	 Poursuivre les efforts en matière de nettoyage des rues, 
tags compris

•	 Porter une attention particulière à la prolifération des rats 
en centre-ville, dans les quartiers et les villages

•	 Instaurer une aide communale à la stérilisation des chats
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•	 Revoir les heures d’extinction de l’éclairage public de manière globale (éclairage plus 

tard le soir et plus tôt le matin)
•	 Expérimenter des dispositifs de détection de présence permettant de déclencher l’allumage 

ou de modifier l’intensité de l’éclairage dans les zones les plus dangereuses (passages 
piétons, carrefours, etc.) ou les plus fréquentées (Ciné-Bourse, Mégisserie, etc.)

•	 Maintenir l’éclairage lors d’événements ou d’animations
•	 Recourir si besoin à des éclairages autonomes au niveau des arrêts de bus pour la sécurité 

des usagers et de nos enfants
•	 Déployer la vidéoprotection de manière concertée avec la gendarmerie, les citoyens et 

les associations de défense des libertés publiques afin que le système soit accepté par 
tous 

•	 Augmenter l’effectif de la police municipale pour constituer une équipe de 4 agents 
affectés à 100% sur le terrain (mesure financée par la diminution des indemnités des élus)

•	 Inscrire notre commune dans le dispositif « participation citoyenne – voisins vigilants »
•	 Relancer le conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD), ins-

tance de coordination rassemblant tous les acteurs concernés par ces questions (la Mai-
rie, le Conseil départemental, la préfecture, la justice, la gendarmerie, la police munici-
pale, les services sociaux, les bailleurs sociaux, l’Éducation nationale, les associations…

POUR LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ

POUR LE VIVRE ENSEMBLE ET LES ASSOCIATIONS4 
•	 Créer un office municipal du handicap physique, psychique et mental afin de soutenir 

et de fédérer les associations et les professionnels œuvrant dans ces domaines
•	 Inscrire notre commune dans le réseau des villes amicales pour l’autisme et soutenir 

la création d’une association locale agissant dans ce champ qui concerne de nom-
breuses familles

•	 Faire des maisons de quartier des lieux de partage, de convivialité, d’éducation 
populaire s’adressant à tous

•	 Lutter contre l’isolement des personnes âgées en mettant en place un recensement 
des personnes seules pour éviter toute forme de désocialisation

•	 Lutter contre les violences sexistes et promouvoir l’égalité femmes-hommes à travers 
une multitude d’actions concrètes (soutien à la mixité dans le sport, attribution de 
noms de femmes à des nouvelles rues, etc.)

•	 Maintenir le niveau global des subventions et aides allouées aux associations aux-
quelles nous devons tant

•	 Créer une « assemblée générale des associations » réunissant une fois par an les pré-
sidents de toutes les associations de la commune afin d’écouter les remarques et de 
susciter des synergies

5 
•	 Réaliser des travaux d’assainissement collectif dans les villages de Roche et des 

Séguines (conformément au zonage établi)
•	 Mettre en place une tarification juste de l’eau potable, en tenant compte du nombre 

de personnes qui composent le foyer

POUR L’EAU ET L’ASSAINISSEMENT



•	 Construire un centre des arts martiaux et des sports de combat si possible dans 
l’ancienne halle de marchandises de la gare

•	 Lancer un appel à manifestation d’intérêt (AMI) pour susciter un projet privé visant à 
réhabiliter une partie des friches industrielles des Seilles pour y installer un complexe 
d’escalade

•	 Soutenir à la fois le sport loisir amateur et la professionnalisation des équipes en sé-
curisant financièrement les projets de montée

•	 Favoriser la mixité sociale et la mixité de genre dans les clubs sportifs
•	 Promouvoir le sport-santé dans l’espace public (équipements et activités)
•	 Répondre aux besoins des adolescents :
	 - Disposer d’une véritable « maison des adolescents », espace d’accueil, 		
	   d’écoute et d’accompagnement intégrant des professionnels de santé,
	   en faisant évoluer les dispositifs actuels
	 - Construire un « skatepark bowl » ou planchodrome (site aménagé pour la pra-		
	   tique de sports de glisse urbaine) sur la place du Palais des Sports
	 - Proposer un budget participatif pour les jeunes, afin de les autonomiser et les 	
	   responsabiliser
•	 Lancer un appel à projet pour que soit créé un parcours d’accrobranche sur les bords 

de la Glane
•	 Installer des tables de ping-pong en extérieur, à différents points de la ville (Bellevue, 

Fayolas, champ de foire, place Lacôte, Palais des Sports)
•	 Mettre en place des chantiers d’été pour les jeunes

POUR LE SPORT ET LA JEUNESSE

POUR L’ÉDUCATION ET LA PETITE ENFANCE
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•	 Créer un pôle petite enfance regroupant tous les dispositifs d’accueil, pour répondre 

à toutes les normes, augmenter les places, améliorer les conditions de travail des 
agents et rendre lisibles les dispositifs

•	 Tendre vers la cantine 100% bio, locale et de saison pour nos enfants, pour des rai-
sons de santé

•	 Faire des écoles les bâtiments communaux prioritaires pour les travaux d’isolation 
thermique

•	 Végétaliser toutes les cours d’écoles (engagement sur deux mandats)
•	 Sécuriser les abords des écoles lors des déposes et sorties des enfants, en expéri-

mentant le dispositif de « rues aux écoles » mis en place dans d’autres villes
•	 Expérimenter la mise en place d’un pédibus pour accompagner des enfants du 

centre-ville à l’école
•	 Enseigner le vélo à l’école pour assurer la sécurité routière, développer l’activité 

physique et renforcer la protection de l’environnement. Instaurer, en lien avec la 
gendarmerie, un « permis vélo » sur le modèle du « permis piéton »

•	 Proposer des cours de langues étrangères et d’occitan dans les écoles de la com-
mune

•	 Financer des bourses d’études sur des sujets locaux (histoire de la ville, aménage-
ment, etc.)

•	 Engager des travaux à l’ALSH du Châtelard (amélioration des conditions d’accueil et 
préservation du patrimoine)

•	 Remettre de l’équilibre entre le nord de la ville qui se développe, le centre-ville qui souffre et le 
sud qui est délaissé

•	 Faire de la rédaction du plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) à venir une opportunité 
pour définir une cohérence dans le développement urbanistique de notre commune

•	 Revitaliser les bords de Vienne doit être une priorité :
	 - Élaborer un programme d’activités estival (détente, promenade, pêche, kayak, peinture…)
	 - Transformer les friches industrielles des Seilles en un espace de loisirs (complexe
	   d’escalade, balade sur les berges, etc.)
	 - Créer un chemin de promenade pédestre et cycliste (« voie verte ») reliant Saint-Junien et 	
	   l’île de Chaillac
•	 Établir un « plan de nature en ville » regroupant des actions pour améliorer l’accès, la praticabilité 

et l’attractivité de certains lieux :
	 - Réaménager les allées du pourtour du champ de foire
	 - Ouvrir le parc des Charmilles côté est, vers l’avenue d’Estiennes d’Orves / la cité Rochebrune
	 - Valoriser la place Barbès, méconnue
	 - Créer une petite roseraie dans le parc Bellevue pour renforcer son attractivité
	 - Maintenir en état le sentier du site Corot pour qu’il reste praticable toute l’année
•	 Repenser et réaménager, sur deux mandats, trois places :
	 - la place Lacôte
	 - la place du Palais des Sports
	 - la place de la Bourse
•	 Faire du site exceptionnel des Goulas un magnifique
      espace de nature pour tous 
 

POUR LE CADRE DE VIE, LA NATURE

LES BORDS DE VIENNE ET L’URBANISME8 

LE SAVIEZ-VOUS ?
Les Goulas : un site de 9 hectares, 
à proximité du centre-ville, que la 
majorité sortante veut brader à un 
aménageur privé pour 300 000 eu-
ros afin d’y faire un lotissement



•	 Inscrire Saint-Junien dans le dispositif des « bou-
tiques à l’essai » pour favoriser des initiatives, fa-
ciliter des démarches et soutenir l’emploi

•	 S’appuyer sur le manager de centre-ville pour, au 
quotidien, apporter une aide aux commerçants 
et fédérer les initiatives

•	 Multiplier les animations en cœur de ville (calen-
drier de manifestations thématiques, décorations 
saisonnières, sonorisation…) et promouvoir les 
halles, en partenariat avec la dynamique équipe 
de Manestela

•	 Instaurer une aide communale au ravalement de 
façade pour les immeubles se trouvant dans un 
périmètre précis

•	 Engager, avec les bailleurs privés, une concerta-
tion pour engager une véritable reconquête des 
logements en centre-ville

•	 Végétaliser et fleurir le centre-ville en concevant 
des aménagements réfléchis tenant compte des 
lieux et de leurs contraintes (sols, réseaux, expo-
sition, etc.)

•	 Réfléchir à la piétonisation du cœur de ville mais : 
	 - pas avant d’avoir revitalisé  et revalorisé
	 - pas sans concertation avec les commerçants
	 - pas sans expérimentation et sans données 	
	   de fréquentation
•	 Expérimenter les « arbres de pluie », dispositif 

de régulation des eaux pluviales en cas de fortes 
précipitations, mis en place dans plusieurs villes

POUR LE CENTRE-VILLE,

LE COMMERCE ET L’HABITAT9 10 POUR LES MOBILITÉS,

LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT

•	 Expérimenter la mise en place d’un transport public 
urbain pour tous (navette électrique) desservant des 
points-clefs de la commune

•	 Redéfinir un plan de circulation global avec un véritable 
réseau de pistes cyclables et des cheminements piétons 
sécurisés, en associant les experts et les habitants (expé-
rimentations possibles)

•	 Implantation d’emplacements dédiés au stationnement 
des vélos adaptés aux besoins (arceaux, abris, abris sécu-
risés)

•	 Évaluer la demande relative à une offre de vélos élec-
triques en libre-service

•	 Maintenir le stationnement gratuit dans toute la commune
•	 Redessiner le champ de foire pour augmenter le nombre 

de places de stationnement
•	 Étudier les possibilités d’optimisation du parking rue 

Louis-Codet
•	 S’assurer de l’effectivité de la verbalisation des station-

nements dangereux ou gênants
•	 Interdire la traversée du centre-ville aux poids lourds 

après avoir vérifié l’existence d’alternatives
•	 Engager des études relatives à toutes les possibilités 

d’implantation d’un nouveau pont sur la Vienne, dans 
une démarche concertée et transparente

•	 Se préoccuper de nos concitoyens en fauteuil, avec pous-
sette ou âgés lors de chaque aménagement urbain

•	 Mettre en place des bancs confortables et des tables de 
pique-nique à différents endroits de la ville

•	 Installer des abris bus à tous les arrêts desservis dans la 
commune

•	 Améliorer les emplacements des arrêts de bus, avenue 
Henri-Barbusse au niveau du champ de foire et de la 
pharmacie pour ne pas interrompre la circulation et amé-
liorer la sécurité

•	 Peser sur les pouvoirs publics concernant les horaires de 
bus ou de train vers Limoges ou Angoulême pour qu’ils 
correspondent aux besoins (scolaires, correspondances 
grandes lignes, etc.)

•	 Renforcer la matérialisation, la signalisation et la commu-
nication concernant les aires de covoiturage

•	 Objectif intercommunal : relier par des pistes cyclables 
sécurisées les 13 communes de la POL

•	 Construire un plan d’entretien et de mise en valeur de 
nos chemins et réactiver tous les sentiers de promenade 
(accessibilité et maintien en l’état), avec une appli les re-
censant



•	 Défendre la ligne de train Limoges-Angoulême en exi-
geant des fréquences qui correspondent aux besoins 
(train du quotidien et ligne d’accès à une gare TGV)

•	 Soutenir et susciter tous les financements, publics 
comme privés, pouvant contribuer aux travaux de ré-
génération de la ligne ferroviaire entre Saillat et An-
goulême

•	 Faire de la gare le lieu de l’intermodalité : gare ferro-
viaire, gare routière, lieu de covoiturage

•	 Étudier les possibilités de franchissement piéton des 
voies de la gare de Saint-Junien (passage à niveau sé-
curisé, passerelle, souterrain, etc.) afin de relier la Cité 
du cuir avec le centre-ville
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POUR LA GARE ET LE TRAIN

•	 Réparer, préserver et mettre en valeur le site de Saint-Amand, lieu historique, patri-
monial et touristique

•	 Initier une recherche active de fonds pour financer les travaux à la collégiale et à la 
chapelle Notre-Dame-du-Pont (appel à la générosité publique pour trouver les fonds 
nécessaires aux travaux, en recourant par exemple à la Fondation du Patrimoine)

•	 Valoriser nos infrastructures : médiathèque, Ciné-Bourse, La Mégisserie, Cité du cuir
•	 Associer les citoyens à la définition du projet culturel à porter sur le territoire (objec-

tifs, programmations, etc.)
•	 Engager une réflexion sur un petit musée municipal pour mettre en valeur l’histoire, 

les savoir-faire, les personnalités et les œuvres d’artistes de la ville
•	 Susciter l’organisation et la promotion d’un réseau d’artistes et d’artisans d’art sur 

notre territoire pour l’exposition et la vente de leurs productions au sein d’une « bou-
tique d’exception » en cœur de ville à Saint-Junien qui mettrait en valeur les savoir-faire 
locaux (cuir, gants, porcelaine)

•	 Réhabiliter le patrimoine rural en impliquant les associations et les riverains dans le 
maintien du bon état (lavoirs, puits, croix, etc.)

•	 Stopper la vente de la Giboire sur l’île d’Oléron (ancienne colonie de vacances muni-
cipale) et réfléchir à l’avenir de ce site

•	 Soutenir le tourisme grand public et le tourisme d’affaires sur tout notre territoire, par 
exemple en multipliant les dispositifs de visites guidées

•	 Développer une appli pratique répertoriant les randonnées sur le territoire de la POL

POUR LA CULTURE, LE PATRIMOINE ET LE TOURISME

POUR LE BIEN MANGER, 

LA BIODIVERSITÉ ET LES ANIMAUX

•	 Promouvoir la démarche « zéro phyto » sur tout le territoire communal
•	 Recourir à l’écopâturage dans les plus grands espaces verts de la ville (Précoin, Goulas, 

etc.), en collaboration avec différents acteurs (associations environnementales ou so-
ciales, écoles, etc.)

•	 Maintenir et favoriser la diversité animale en ville en installant des nichoirs à oiseaux, 
des abris à chauve-souris, des hôtels à insectes ou des ruchers municipaux

•	 Faire du petit bâtiment rudimentaire du Gué Giraud un lieu d’information pédagogique 
sur la faune et la flore

•	 Inciter au développement des jardins partagés sur des parcelles communales désaffec-
tées et soutenir les initiatives d’échanges gratuits comme le « troc plantes »

•	 Potager communal : poursuivre le projet en augmentant les surfaces cultivées en régie
•	 Instaurer une aide communale à la stérilisation des chats
•	 Créer un cimetière pour les animaux domestiques sur le territoire communal (lieu à déterminer)
•	 Accompagner la (re)plantation de haies le long des chemins ruraux, en partenariat avec 

les agriculteurs
•	 Offrir aux parents d’un enfant qui vient de naître un « arbre de naissance » à planter sur 

le territoire public communal

•	 Renforcer les liens tissés entre nos villes de Saint-Junien, 
Jumet, Wendelstein et Zukowo, en incluant tous les par-
tenaires (écoles, collèges, lycées, associations, acteurs 
économiques) afin d’avoir une politique cohérente et 
d’intensifier les échanges

•	 Lancer ensuite la réflexion autour du développement 
de nouveaux partenariats

•	 Végétaliser le cimetière afin de lui donner un carac-
tère serein, propice au recueillement

•	 Mettre en place un dispositif de tri des déchets 
pratique et convenable

•	 Lancer une réflexion collective sur la création d’un 
cimetière naturel et sur les nouvelles modalités 
d’inhumation liées

11 POUR LE CIMETIÈRE

POUR LE  JUMELAGE



•	 S’engager à ne pas augmenter les impôts et rechercher des pistes d’économie, 
en s’appuyant sur les services municipaux, forces de proposition

•	 Demander en tout début de mandat à la Chambre régionale des comptes d’effec-
tuer un audit complet de la situation de la commune

•	 Définir des budgets pluriannuels pour une meilleure gestion des ressources finan-
cières sur le long terme

•	 Former tous les élus en début de mandat à la gestion financière et administrative 
d’une collectivité

•	 Créer une commission « éthique et transparence » composée d’un déontologue, 
de personnalités qualifiées et de citoyens, afin de surveiller certaines dépenses 
(communication, frais de bouches, etc.)

•	 Instaurer une réunion publique annuelle sur le budget et son utilisation

•	 Installer des panneaux photovoltaïques sur tous les bâtiments communaux qui 
peuvent en accueillir

•	 Recourir à des fournisseurs qui produisent de l’électricité à partir d’énergie renou-
velable

•	 Accompagner les initiatives citoyennes visant à développer des projets de produc-
tion d’énergie renouvelable

•	 Soumettre à l’avis des riverains concernés tout projet de parc d’énergie renouve-
lable (éoliennes, panneaux photovoltaïques, etc.)

•	 Promouvoir la ressourcerie et renforcer son lien avec la déchetterie
•	 Relancer l’initiative du coin troc et soutenir l’organisation d’ ateliers réparation au 

sein de la commune

•	 Renforcer les possibilités d’engager et de réaliser certaines démarches administra-
tives par internet, tant pour les particuliers que pour les associations

•	 Lancer une enquête de satisfaction sur l’organisation, le fonctionnement et la ges-
tion des services municipaux dans l’optique de répondre aux attentes tant des ad-
ministrés que des personnels

•	 Poursuivre le développement de l’appli mobile communale
•	 Recourir au sein de la mairie aux logiciels libres afin de diminuer les coûts et de ren-

forcer la protection des données

•	 Organiser des réunions, débats, consultations et référendums
•	 Mettre en place des conseils de quartier ou de village avec des élus référents pour 

chaque zone et instaurer des budgets participatifs pour permettre de financer libre-
ment des petits projets

•	 Désigner un élu en charge de la vitalité démocratique pouvant s’appuyer sur un 
référent administratif afin de développer les outils et méthodes de démocratie par-
ticipative et délibérative

•	 Rétablir les permanences des élus pour recevoir les administrés sur rendez-vous
•	 Mettre en place un référent qualité / relations avec les administrés chargé de s’assu-

rer que chaque sollicitation – écrite ou orale – dispose d’une réponse, sans aucune 
exception

•	 Ouvrir ponctuellement aux citoyens, en fonction des sujets, les commissions municipales
•	 Aborder, à chaque fin de séance du conseil municipal, des questions préalablement 

transmises par des citoyens afin d’apporter publiquement des réponses sur des su-
jets liés à la vie de la commune

•	 Retransmission en direct et en replay des séances du conseil municipal
•	 Réduction du montant global des indemnités des élus, en diminuant notamment 

le nombre d’adjoints au maire (mesure finançant l’augmentation des effectifs de la 
police municipale)

•	 Reconnaître le rôle des élus minoritaires dans le contrôle de l’action municipale (par-
ticipation aux réunions, accès aux documents, etc.) et confier la présidence de la 
commission des finances à un élu de l’opposition

•	 Instaurer de la transparence lors des recrutements et lors de la vente des biens com-
munaux, pour que le cas de la Giboire ne se reproduise pas

•	 Mettre en œuvre les propositions formulées par les associations de défense de 
l’éthique en politique pour redonner confiance dans les responsables publics

•	 Rendre public l’agenda du Maire pour lutter contre tout conflit d’intérêts
•	 Mettre en ligne le montant des indemnités perçues par chaque conseiller municipal 

ou communautaire
•	 S’engager contre le cumul des mandats dans le temps : le maire ne fera pas plus de 

deux mandats consécutifs
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POUR LES FINANCES DE LA COMMUNE 19 
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•	 Instaurer une réunion annuelle de tous les chefs d’entreprise de la commune (re-
lation de confiance et d’entraide avec la collectivité)

•	 Se mobiliser pour sauver nos savoir-faire industriels (fermetures inacceptables : 
Albany, Mégisserie Colombier, Depland)

•	 Soutenir le développement d’un tiers-lieu, incluant un espace public de travail 
partagé (coworking)

17 

POUR L’ÉCONOMIE ET L’ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE 

POUR UNE MAIRIE MODERNE OUVERTE À TOUS

POUR LA DÉMOCRATIE LOCALE ET LA TRANSPARENCE

POUR L’ÉNERGIE

LE SAVIEZ-VOUS ?
La Giboire : la municipalité sortante a validé la vente de l’ancienne colonie de va-
cances de 4 hectares sur l’île d’Oléron pour seulement 250 000 euros, sachant que 
PLU a été modifié lors du processus de vente et qu’il est désormais possible d’y 
créer des logements individuels. Cette vente n’a pas été faite de manière transpa-
rente : aucune annonce sur les réseaux sociaux ou sur le site de la Mairie, ni aucune 
mission confiée à une agence immobilière ou à un office notarial. Une situation 
inacceptable ! 
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11 12 13 14 15
Frank BERNARD

68 ans
Professeur

d’histoire retraité
Quartier du Dérot

> Élu sortant <

Nadine
COLDEBOEUF

69 ans
Commerçante

retraitée
Centre-ville

Rachel DELPIERRE
30 ans
Juriste

Av. Henri-Barbusse

Julien BREVIER
46 ans

Enseignant-chercheur
en physique
Le Bouchet

Cédric MAUPIN
46 ans

Chaudronnier
soudeur

Av. Henri-Barbusse

21 22 23 24 25
Pierre DESPAIN

74 ans
Professeur

en construction
retraité

Centre-ville

Hélène LAVERGNE
64 ans

Assistante petite
 enfance retraitée

Quartier école
République

Marie-Christine 
WOUTS
66 ans

Infirmière retraitée
Le Mas

Florian
RICHEFORT

28 ans
Assistant d’éducation

en collège
Cité Montrozier

Romain
AUDONNET

40 ans
Employé

Les Martines

31 32 33 34 35
Philippe GAUCHOT

59 ans
Gendarme retraité

Les Martines

Francine LEYSSENNE
77 ans

Directrice des soins
retraitée
Quartier

de la Mégisserie

Delphine GENTIL
51 ans

Directrice d’une SEGPA
Quartier du Printemps

Samuel
THOMASSIN

51 ans
Gestionnaire
administratif
Les Martines

Prénom NOM
Votre âge

Votre profession
Votre quartier

1 2 3 4 5
Yoann

BALESTRAT
39 ans

Directeur d’hôpital
Village de Roche
> Élu sortant <

Corinne GUILLOT
48 ans

Enseignante en 
sciences & techniques 

médico-sociales
Quartier cimetière

> Élu sortante <

Jean-Sébastien
PIEL

50 ans
Directeur informatique

Quartier gare
> Élu sortant <

Khadija YANOURI
48 ans

Professeure de lettres
Place Barbès

Benoît LAMBERT
40 ans

Infirmier
Les Martines

6 7 8 9 10
Anne-Marie CHENU

63 ans
Cadre de La Poste 

retraitée
Quartier cimetière

Christophe GENTIL
52 ans

Professeur agrégé
en électrotechnique

Quartier du Printemps

Sylvie NARQUET
59 ans

Agent général
d’assurance
Jean-Jaurès

Guillaume BOYAVALLE
35 ans

Chef de projet
Le Mas

Anne-Sophie
CHAZELLE

59 ans
Professeure des écoles

Place Lacôte
> Ancienne élue <

16 17 18 19 20

Julien FOURNIER
41 ans

Agent technique
territorial
Jabreilles

Véronique
NEOLLIER

59 ans
Gendarme retraitée

Les Séguines

Raphaël
BARTHELET

32 ans
Agriculteur-maraîcher

Pressaleix
de l’Outre

Nadège DEBORD
50 ans

Professeure des
écoles (dispositif ULIS)	

L’Homme du Bost

Caroline
LANDEMAINE

48 ans
Professeure d’espagnol

Rieubarby

26 27 28 29 30

Philippe
SZATKOWSKI

63 ans
Officier de police

retraité
Quartier du Dérot

Sylvie POINTEAU
61 ans

Assistante
administrative
Les Martines

Jean-Louis
BOYER
64 ans

Agent technique
territorial retraité

Chez Beaugy

Carole
DESPLANCHES

37 ans
Responsable

de ressources humaines	
Centre-ville

Martine VALADAS
72 ans

Professeure
des écoles retraitée

Centre-ville
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12 QUESTIONS
POUR SE FAIRE UNE OPINION !

NOS PROPOSITIONS VOTRE AVIS

La fin des écopoints et le ramassage
à domicile des déchets recyclables

L’augmentation de l’effectif de la police
municipale (objectif 4 agents)

La révision des heures d’extinction
de l’éclairage public

La construction d’un centre des arts martiaux 
et des sports de combat et l’installation
d’un complexe d’escalade

L’isolation thermique de nos écoles
et la végétalisation de toutes les cours
(sur deux mandats)

La mise en place de « boutiques à l’essai »
pour aider à l’installation de nouveaux
commerces en centre-ville

La création d’un chemin de promenade
reliant Saint-Junien et l’île de Chaillac

La préservation du site naturel des Goulas

L’arrêt de la vente à prix bradé
de la Giboire

La participation des citoyens aux prises
de décision (réunions, débats, groupes
de travail, consultations, référendums, etc.)

La réparation et la mise en valeur
des terrasses de Saint-Amand

La création d’une école d’infirmières (IFSI) 
et la mise en place d’aides pour encourager 
l’arrivée de nouveaux médecins

1.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

11.

12.

10.

2.

POUR	          CONTRE

POUR	          CONTRE

POUR	          CONTRE

POUR	          CONTRE

POUR	          CONTRE

POUR	          CONTRE

POUR	          CONTRE

POUR	          CONTRE

POUR	          CONTRE

POUR	          CONTRE

POUR	          CONTRE

POUR	          CONTRE


